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prendre son ouvra^^ if
"^««bre de re-

à une amende au wTT*'°"*^*™»««
jonmée. "^^ ^« ^^ Paie d'une

ciété, sous peine d'i«?o l'^'f'/ ^^ «o-
d'une journée

amende de ]a paie

Art. XVIII,

l'assemblée
réffulièTp *^ admission à

encourir toutS pertè?"^"'' ^^^^*
en résulter. .

^ 1"^ pourraient

Art. XIX.

Aucun membre de ce^fo «„ -.-
devra travailler d-,nJ .

.Société ne
qu'il y aura quelque, rr"?'''"'"'

^•^^«-

Ployé sur le non?!,, j ,
équipage em-

P«e^ d'uneC n'de'r : t'^^f-«journée. ^^ ^^ Paie d'une


